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Article 1 – Épreuve finale 
A l'issue de la formation, un devoir sur table, en anglais, mobilisant les connaissances 
acquises est donné aux apprenants, noté sur 20, sous la forme d’un questionnaire à choix 
multiples. Le devoir dure deux heures. 
 
Article 2 - Assiduité 
L'assiduité à toutes les activités pédagogiques organisées dans le cadre du DU est 
obligatoire. Toute absence doit être justifiée par un document officiel apprécié par la 
Direction et remis au plus tard 48 heures ouvrables à partir du début de l'absence de 
l'étudiant. 
 
Article 3 - Absence et retard 
L’absence de participation à l’épreuve finale obligera la direction du DU à déclarer l'étudiant 
défaillant pour l'entièreté de l'année universitaire en cours.  
 
Article 4 - Résultat 
Le résultat final est porté à la connaissance des étudiants par voie électronique au plus tard 
deux semaines après la fin des cours. 


